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U Presidente di U

Cunsigliu Esecutivu di Corsica

Le Président du

Conseil Exécutif de Corse

C/ rurrrrlvrÀ o r co RS r cA

ÿ courclvtrÉ or consr

Serviziu/Service : Mission Urbanisme et Aménagement
lndirizzu elettronicu / Courriel : avis.ppa@isula.corsica
n"r,691Âtisus îÀ. 16+

I

Aiacciu,le - 3 0cT. 202+

Ugtrjettu / Objet : Elaboraüon du PLU de Patrimoniu - Aüs sur projet d'élaboration du PLU arrêté
- votre transmission du dossier de PLU arrêté par mail du o3 juillet 2024.
P.J. : Note d'observations surle projet de PLU arrêté de Patrimoniu.

Monsieurle Maire,

Par mail du o3 juillet 2024, vous m'avez transmis votre dossier de PLU arrêté par
déIibération du z8 ÿljn zoz4, afin que celui-ci fasse I'objet d'un avis de la Collecüvité de Corse, en
tant que personne publique associée (PPA) à I'élaboration de votre document d'urbanisme.

Cet avis üse notamment, d'une part, à vous permettre de tenir compte, dans votre projet de
document d'urbanisme, des politiques publiques et des projets de la Collectiüté de Corse et, d'autre
part, à vous communiquer notre analyse de la compatibilité de celui-ci avec les différents schémas
régionaux et notamment avec le document de planification régional qu'est le Plan d'Aménagement
et de Développement Durable de la Corse (PADDUC).

Il est rédigé sous la forme d'une note d'observations que vous trouverez ci-jointe.

Cet avis doit, conformément à l'article Rr53-8 du Code de l'Urbanisme, être joint au dossier
soumis à l'enquête publique réalisée dans le cadre de l'élaboration de votre PLU.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à I'expression de ma parfaite considération.

U Presidente di u Cunsigliu esecutivu di Corsica,
Le Président du Conseil exécuüfde Corse,

Lettre recomrnandée avec accusé réception
/ kjq6 4+u \Luq 4

Monsieur Jean-Baptiste ARENA
Maire de PATRIMONIU
Mairie Hameau Canale
2o21g PATRIMONIU

Gilles SilVIEONt

Palazzu di a Cullettività di Corsica Hôtel de la Collectivité de Corse

22, corsu Grandval 22, cours Grandval
BP 215 - 20187 Aiacciu cedex 1 BP 215 - 20187 Aiacciu cedex 1

Té1. : 04 95 20 25 25 - Fax : 04 95 51 64 65 - lndirizzu elettronicu / Courriel : contact@isula.corsica



Cullettività di Corsica

Collectivlté de Corse

Direzzione Generale di i Servizii
Direction Générale des Services

C/ rurr*rvrïÀ or co Rs r cA

\[ courcluiÉ ce consr

Aiacciu,le 3 octobre 2c.24

Note d'observations sur Ie projet de PLU arrêté de
la commune de Patrimoniu

Aüs de la Collectivité de Corse

Le conseil municipal de la commune de Patrimoniu a arrêté son projet de PLU par délibération du
z8_illin 2024. Ce projet a été transmis pour aüs à la Collectiüté de Corse, au iitre des personnes
publiques associées, par mail du o3 juillet 2c.24.

II peut être noté que la commune a un projet structurant de création de différents pôIes d'activités
comprenant notamment la création d'un nouveau groupe scolaire, d'un pôle de santé, d'un pôle
culturel-évènementiel-artisanat-agricole-sport. Ces projels, à l'exception de la nouvelle école, Âont
envisagés via la mobilisation et la requalification des bâtiments existànts.
S'agissant des bâtiments enüsagés pour le pôle de santé, ceux-ci sont situés sur la parcelle Bt4zz
acquise Par l'ancien Conseil départemental de Haute-Corse en 2oo7. Une maison des
vins/Académie de la guitare y a été édifiée par la commune en 2011, dans le cadre d'une mise à
disposition du terrain à titre gratuit. Toutefois, ces bâtiments n'ont plus leur usage initial et pour
partie se détériorent. Aussi, la commune de Patrimoniu a confirmé lavolonté d'acquérir ce teriain.
Cette demande est en cours d'instruction par les services de la Collectivité de Corse.
L1 _c-orynune a _également sollicité la Collectivité de Corse pour obtenir des financements pour la
réalisation des différents pôles.

Lp_pto.:gt d9 PLÿ peut, néanmoins appeler certaines observations relatives aux justifications de
l'identification des besoins en logements et du foncier nécessaire au projét du PLU, de
l'identificaüon des formes urbaines et de la consommation des espaces agricoles.

D'autres observations visent également à sécuriser juridiquement le projet de PLU, notamment au
titre de l'idenüfication des zones agricoles et naturelles (Aet N). Desôbservations visent en outre à
garantir la réalisation des orientations fixées par la commune.

La prise en compte des projets rouüers de la Collectiüté de Corse et de l'environnement et du
milieu naturel est également abordée.

I - L'extension de l'urbanisation en continuité de l'urbanisation existante et le respect
du principe d'équilibre :

Ie besoin en logements st,pplémentaires à l'horizon 2o3s, qui va conditionner principalement le
besoin en foncier constructible, est évalué selon les documents du projet de PLUà 3oflogements.
Ces 3o9- logements- sont destinés en partie à l'accueil des 236 hàbiiants supplémentairls et en
partie afin de faire face au desserrement des ménages. 136logements seraient-ainsi prévus pour le
desserrement des ménag"f. Ce facteur de desserrement des ménages est pourtant êvalué ôo*-"
faible (-o.oz poin!). pe plus, les zones constructibles, à I'exception des nôyaux üllageois en UA,
sont des zones d'habitat indiüduel où chaque construction accueille én général plus d.e z
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personnes. Par ailleurs, la commune prévoit de construire des logements communanx
(emplacements réservés (ER) 6 et ù afin de << faciliter l'accès à l'emménagement des jeunes
ménages » (Cf. Ie plan d'aménagement et de développement durable (PADD) du projet de PLU
page 4), soit par définition au moins 2 personnes par logement.
Aussi, l'estimation des besoins en logements au titre du desserrement des ménages, faite dans le
projet de PLU, dewa être accompagnée de justification.

En outre, au titre des objectifs de logements à produire il n'est pas fait état du nombre de permis de
construire accordés depuis l'année de référence de projections en logements dans le projet de PLU,
soit depuis 2021, le nombre de logements en cours de construction devant en effet venir en
déducüon des besoins en logements nouveaux.

De même, une trentaine de logements vacants, essentiellement des appartements, ont été identifiés
parla commune grâce aux fichiers FILOCOM. Iæs documents du projet de PLU ne précisent pas si
ces logements ont également été décomptés du besoin de construction de logements neufs.

Le besoin en logement pourrait ainsi être affiné car le besoin de 3o9 logements, dont 136 dédiés au
desserrement des ménages, sans tenir compte des logements vacants et de ceux déjà autorisés,
pourrait ainsi sembler surestimé.

En outre, la carte des capacités résiduelles en densificaüon de l'enveloppe bâti existante est peu
précise et ne comporte pas d'échelle. Il semblerait néanmoins que quelques parcelles non
construites (d'après la photo aérienne de zozr) ou grands « fonds de jardins >i situés dans
l'enveloppg urbaine ne sont pas intégrés dans les capacités résiduelles. Iæ rapport de présentation
du p§et de PLU pourrait préciser pourquoi ces parcelles ont été exclues du calcul de àensification
potenüel (parcelles supports de permis de construire déliwés et non encore mises en chantier
etc. ?).
De même, il semble que les parcelles supportant déjà un bâti ont été exclues du potentiel de
densification quelle que soit leur surface (Cf. secteur de Poretto) y compris lorsqu'il s'agit d'un bâti
léger (cabanon par exemple).
L'ensemble de ces éléments ont pu conduire à sous-évaluer la capacité résiduelle en densificaüon et
surévaluer ainsi le besoin d'urbanisation en extension. L'étude de densification pourrait ainsi être
précisée.

La commune se fixe, par ailleurs, un objectif maximum de o,6 ha d'extension en moyenne par an
ou un maximum de ,, 7 ha d'extensions >> d'ici 2o35. Cependant, cet objectif ne concerne que les
extensions de l'enveloppe bâtie et n'inclut pas la consommaüon foncière à venir dans << l'envéloppe
urbaine », celle-ci incluant de vastes parcelles non bâties (5ooo m2, Tooo m2, etc.) pouvànt
difficilement être considérées non comme des dents creuses (par définiüon : « espace résiduel, de
taille limitée, entre deux bâtis existants ») mais comme de l'extension également, c fortiori
lorsqu'il s'agit de groupes de parcelles non bâües.

A contrario, des palcelles sont comptabilisées en capacité de densification alors qu'elles semblent
être en extension de l'urbanisation. Au regard de l'extension d'urbanisaüon ainii produite, leur
organisation pourrait alors faire I'objet d'une orientation d'aménagement et de piogrammaüon
(oar;.

Les espaces en extension pourraient, ainsi, également être redéfinis.

En conséquence, au titre des objectifs de réduction de la consommation :

r - la consommation foncière comprise dans l'enveloppe urbaine dewait être comptabilisée
lorsqu'elle ne constitue pas une dent creuse. Il peut êtrerappelé à ce titre que les documents du
projet de PLU indiquent une capacité résiduelle de 9 ha comportant quelques grandes unités
foncières, dont de nombreuses parcelles agricoles sur Santa Maria;

z - la réduction de la consommation d'espace se base sur une consommation passée (zorr-zozr) de
7,t5ha dewait être à justifier au regard de l'écart avec le chiffre de consommation indiqué sur Ie
portail de l'artificialisation, à savoir 8,7 ha.Le calcul de cette consommation passée ne doit pas
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comptabiliser les parcelles non artificialisées avant 2o2L, même si celles-ci ont fait l'objet
d'autorisations d'urbanisme (bâtis ajoutés sur la petite carte figurant page rz du PADD).
Ces parcelles artificialisées à compter de zozr doivent, au contraire, intégrer la consommation
2O2l-2O31;

3 - même en retenant l'hypothèse communale d'une consommation passée de 715 ha et d'une
consommaüon foncière future concernant uniquement les << extensions » hors enveloppe urbaine,
un objectif d'une consommation quasi-identique (6 ha, sort -t6%o, pour les seules èxtensions)
pourrait difficilement être considéré comme une modération de la consommation de l'espace.

En outre, sur les 16 ha de gisement foncier constructible autorisés par le PLU, r ha est dédié à des
équipements publics (nouveau groupe scolaire et annexes) et rS ha au logement, voire à des
commerces (en rez-de-chaussée) (Cf. rapport de présentaüon du projet de PLU page z8o).
9ependant, aucune estimation du nombre de logements par secteur n'est expôséè. Seule
l'orientation d'aménagement et de programmation (Oef; ,, ceitralité » prévoit que u .Les densités
de logements deuront uarier entre t5 et 25 logements à lhectare, en foncüon des typologies
projetées >> sans préciser le nombre de logements attendus.
Les autres zones U ne disposent d'aucune densité minimale (seulement de coefficients d'emprise
au sol de SS à 5oo/o sauf en zone UA, non réglementée sur ce point), ne font l'objet d'aücun
d,spositif de remaniement parcellaire et ne relèvent pas non plus d une maîtrise foncièie publique.
La densité visée, par le projet de PLU, de 15 à z5logements/ha pourrait ainsi ne pas être atteinte.

De même, si l'on met en parallèle les seuls besoins en résidences principales (rrB) pour l'accueil de
l1 population supplémentaire (sans comptabiliser le nombre de logements destinés au
desserrement des ménages) et la surface disponible, la densité finale seiait faible (environ 8
logements/ha).

Par ailleurs, la commune est soumise notamment aux dispositions de la loi littoral, précisées par Ie
PADDUC. L'extension de l'urbanisation ne pouvant se faire qu'en continuité du village ou de
l'agglomération, le PADDUC dispose que le document d'urbanisrne local doit idenüfier lei formes
urbaines présentent sur son territoire avant d'envisager les possibilités d'extension de
l'urbanisation.

Une seule forme urbaine est idenüfiée en << village », englobant l'ensemble de l'<< enveloppe »
urbaine actuelle, des hameaux historiques aux extensions pavillonnaires, des logements individuels
ou collectifs, etc. Pourtant l'absence d'homogénéité des secteurs est rappelée-dans le rapport de
présentation du projet de PLU : << la commune se compose de üfférentei jormes urbaines-i et << la
présente analyse sectorielle s'attache à décrire la morphologie des dffirentes enütés urbaines de
la commune, afin de souligner leur potenüalité d'éuolution et de déterminer leurs enjeuxmajeurs
1 (nage rz3). En,outre, les différentes zones U (UA, UB, UC, UD, etc.) traduisent également des
formes urbaines distinctes.

4g!fi, une analyse urbaine de chaque secteur dewait être réalisée, notamment une analyse
différenciée des secteurs de Ca1vello, Poretto et de l'ouest de Cardeto.

II - La préservation des espaces définis par le PADDUC et la lutte contre la
consommation d'espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF) :

Concernant 1es espaces agricoles consommés par le projet de PLU, il peut être relevé que les
documcnts du projet de PLU ne précisent pas les surfaCes des espaces agrièoles consommés par les
zones U.

Les services de la Collecüüté de Corse ont procédé à un calcul de surfaces à partir des zonages du
PADDUC et des images satellites zo24avsein de lazone U etAU.
Cette,analyse relève une consommation brute d'espaces agricoles d'environ 15 ha dont rz ha
actuellement non bâtis (îlots supérieurs à z5oo m2), dont to,3 ha d'espaces répondant aux critères
Êes_ espaces stratégiques agricoles (ESA) et 1,7 ha d'espaces ressources poui le pastoralisme et
l'arboriculture traditionnelle (ERPAT).
(Cf. cartographie réalisée par les seraices de la Collectiuité de Corse en annexe t)
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La consommation porte en particulier sur 2 zones :

-zone de IOAP « centralité » (au niveau de la nouvelle école) avec un impact sur une zone déclarée
eî2022;
-l'extension au nord (quartier Calvello).
Ces zones pourraient ainsi faire l'objet d'une redélimitation notamment concernant la zone au nord
quartier Calvello. Cela permettrait de préserver la continuité agricole des ESA.

Les autres consommations, bien que de surfaces plus faibles, portent atLeinte à la périphérie de
vastes secteurs ESA. Ils pourraient également être réexaminés.

Les zones constructibles impactent, par ailleurs, r ha déclaré au registre parcellaire graphique
(RPG).

En outre, la parcelle agricole située à I'entrée ouest (rond-point de Poretto) en espace vert à
protéger au sein d'une zone UD pourrait plus logiquement être classée en zone As, sauf s'il existe
un projet d'espace vert à cet endroit (cela dewa être explicité).

La commune semble, néanmoins, afficher une volonté forte de préservation des espaces agricoles
en les idenüfiant en totalité en ESA plutôt que de distinguer parmi eux des ERPAT. L'intenüon est
louable mais en toute rigueur, les espaces qui ne sont pas c-ultivables dewaient être id.enüfiés en
ERPAT au lieu d'ESA.
De plus, les justifications apportées au zonage ESA sont parfois peu claires et différent selon les
parties du rapport de présentation du projet de PLU (cf. page 49 puis page 221 du rapport de
présentation du projet de PLU).

Concernanl-les espaces identifiés en espaces agricoles au titre du PADDUC, il peut être relevé que
le zonage ESA proposé recouvre ST4 ha dont zo5 ha identiques à la cartographie du PADDUi et
169 ha ajoutés.

Parmi les_ 169 ha p-roposés en ESA et non identifiés au PADDUC, enüron 4g ha semblent a priori
compatibles avec les critères d'ESA d'après les données de référence. A contrario, rz6 hâ, soit
environ le tiers du zortage ESA proposé, paraissent d'après les données de référence présenter d.es
cgltraintes topographiques et/ou pédologiques (profondeur) non compatibles avec lès critères de
définition des ESA du PADDUC.
Des jusüfications à cette délimitation en ESA par le projet de PLU dewont être apportées ; à défaut,
cette délimitation dewa être rectifiée.

De même, les espaces ressources pour l'oléiculture doivent être prescrits en ERPAT
éventuellement en ESA s'il s'agit de terrains cultivables comme des terrasses par exemple.
(cf. illustraüons réalisées par les seraices delo Collectiuité de Corse en annexe z)

Le projet délimite, toutefois, au moins z48ha répondant aux critères d'ESA (zoS ha + 43 ha) et
l'objectif quantitatif de préservation des ESA du PADDUC de zr8 ha semble donc atteint. -
(A noter que le rapport de présentation du projet de PLU n'a pas été actualisé, il fait référence à

!'objectif quantitaüf de préservation des ESA du PADDUC de zor5 (z3z ha) au lieu de zozo (zr8
ha) et mentionne l'anntrlation de la carte des ESA du PADDUC 2o2o en divers endroits, alors que
celle-ci a été rétablie par arrêts de la CourAdministrative dâppel de Marseille).

Par ailleurs, d'après les données de référence, environ 7 ha qualifiables en ESA recouwant des îlots
de surface substantielle (>o.S ha) ont été prescrits en N au lieu de As, en particulier un secteur de
r,8 ha identifié en CPBr par l'étude SODETEG (Cf. illustraüon réatiséè par les seruices de Ia
Collecüuité de Corse en annexe 3). Il peut être rappelé, à ce titre, que le PADDUC indique que les
ESA sont classés en zone A affectée d'un indice et ne sont classés en N que lorsqu'ils sont le support
d'une e-xploitalon forestière ou d'une activité de loisirs en forêt. La plopositi,on de zonage pâr le
projet de PLU dewa donc être justifiée ou rectifiée le cas échéant.
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III - Les outils et dispositions du projet de révision du PLU au regard des projets de
temitoire:

Certaines zones apparaissant en extension, zonées en U, pourraient appeler un zonage AU (à
urbaniser), notamment :

- le secteur de Santa Maria d'environ 13 ha classé actuellement en zone UBa et UE,
- les extensions d'urbanisation identifiées comme telles dans le rapport de présentation du projet
de PLU (page z8r) mais actuellement classées en zones U : secteurs de Calvello, Ficaja (en-avàl),
Frecciasca (en amont et entre les deux routes), Puccinasca, Poretto, etc.

A_ce ütre, il peut être relevé que le rapport de présentation indique que tous les quartiers sont reliés
à la station d'épuration des eaux usées (STEP), mais le schéma d'assainissemént n'est pas inclus
dans les annexes et ne permet donc pas de voir si les extensions prévues sont proches ôu non du
réseau.

pe plus, certaines zones U comportent davantage d'espaces libres que d'espaces bâtis et ne peuvent
être considérés comme des espaces déjà urbanisés. De même, l'ouver[ure de certaines parcelles à
l'urbanisation, situées au milieu d'un groupe de parcelles constructibles, pourrait demander un
schéma d'aménagement à travers une OAP, notamment pour organiser Ie âésenclavement de ces
parcelles et leur desserte. À défaut, iI pourrait y avoir dei accès àu coup par coup, en atl-de-sac,
réglés par des servitudes entre particuliers, sans création d'une trame de âeiserte.

En outre, il- pourrait être intéressant de metLre en place certains outils d'intervention (ÿpe
association foncière urbaine de projet (AFUP), zone d'aménagement concerté (Z C) ou périmèùe
d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)) qui pourraient permettre un remàniement
parcellaire ou une intervention de la commune, notamment pour àtteindre certaines densités
escomptées et un aménagement cohérent du secteur en oAP << centralité >>.

Afin de favoriser la résidence principale, il pourrait, en outre, être utile de prévoir des servitudes de
logement social. Le parc social est d'ailleurs aujourd'hui inexistant sur la commune. Cette offre
segit susceptible de répondre aux besoins en logement d'une grande part de la population (la
médiane des revenus fiscaux sur la commune, à savoir zo 63oC par unité de consommation est
inférieure à la moyenne du Cismonte).

Le projet de PLU prévoit d'ailleurs des ER pour la construction de logements communaux, mais
pas de logements sociaux, sur le secteur de Calvello (BR 6 et 7). I-e choix de ce secteur peut, en
l'occurrence, interroger quant à son éloignement avec le village et ses capacités d'aôcès.' La
commune porte, aingi, un projet de logements communaux et un projet d'équipements publics
(dont une nouvelle école) distants de r,4 km. Or, cette distance, èt I absenCe de cheminement
piéton en propre, sera de nature à augmenter la circulation automobile entre les différents secteurs.
Il lgpit été plus opportun de localiser les futurs logements à proximité des équipements et services
publics.

Par ailleurs, en partig pour la desserte, deux carrefours giratoires sont prévus pour desservir
l'ancienne cave vinicole et la nouvelle école. Cependant, ils sont situés à môins deioo m l'un de
l'autre, ils ne üsent a priori pas à diminuer lè nombre d'accès directs sur l'ex-RD8r et aucun
maillage viaire interne_n'est prévu entre les deux. Un rond-point pourrait être alors peu approprié
dans une extensionvillageoise, waisemblablement amenéeâ être parcourue par deJpiétons et ne
présenterait une utilité que s'il s'agissait de ne pas construire le long de l'axe ioutier entre les deux
ronds-points mais d'accéder depuis chacun à une poche d'habitaa possédant un maillage üaire
interne dense.

L'implantation des constructions n'est pas indiquée dans I'OAP Santa Maria. Seul un retrait
minimal de 5 m à l'ex-RD8r est prévu.
Concernant f implantation de l'habitat en bordure de l'ex-RD8r, la question de l'impact des
nuisances sonores sur Ia qualité de vie des futurs habitants peut également se poser. Àussi, les
acüvités commerciales, artisanales ou encore les caves viücoles le long de cette voie pourraient
peut-être y être privilégiées. Cela participerait à requalifier cette entrée ouest de la commune en
rassemblant une offre de produits et savoir-faire locaux tout en éütant les constructions dispersées
de caves viticoles dans la plaine agricole.
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De plus, la commune souhaite développer les déplacements actifs, actuellement très peu usités. Iæs
documents graphiques font apparaître des << Cheminements en mode doux >> non reliés. Il serait
intéressant d'inscrire davantage de sentiers reliant les quartiers (notamment sur un axe nord-sud
entre Cardeto et la future école).

De même, afin de favoriser les liens sociaux entre habitants, iI serait utile de prévoir dans I'OAP <<

Centralité >>, à proximité de la future école, des espaces publics de ÿpe parc arboré, piazzetta, etc.

Par ailleurs, la commune compte actuellementtzzlogements proposés en location de courte durée
plus de 6o jours par an, soittT% de son parc.
Afin de maîtriser ce phénomène, la commune pourrait, à travers son règlement écrit, interdire la
construction de nouveaux meublés de tourisme (sous-destination << autres hébergements
touristiques ») dans certains secteurs.

Indépendamment de l'élaboration du PLU, la commune pourrait également réglementer le
changement d'usage des logements (nombre maximal, compeniation, etcj

En outre, la commune étant particulièrement peu dotée en hébergement professionnel (49
chambres d'hôtel), la majoration du coefficient d'emprise au sol pour l'activité hôtelière prévuô
pour la zone UBa pourrait par exemple être étendue aux autres zones constructibles.

S'agissant du paysage, le PADD fixe comme objectif r de « Protéger et mettre en ualeur le
patrimoine bôü communal >>. Dans la mesure où la commune appartient an << Grand Site de
France Conca d'Oru, uignoble de Patrimonio - golfe de Saint-Florent >> et souhaite une «
inserüon harmonieuse du nouueau bâti, des espaces publics et desfaçades dans le paysage urbain

Aussi, certains éléments du PLU peuvent sembler incohérents avec ces o§ecüfs, par exemple :

-l'autorisation des maisons à toiture terrasse dans toutes les zones constructiblei 1à l'exception des
noyaux anciens en UA) et dans la zone agricole ;
-les faibles exigences en matière de clôtures des parcelles bâties ; le PLU est I'occasion de redonner
une valeur qualitative à ces éléments très üsibles (utilisation des pierres locales, haies vives, etc.).

En outre I'OAP << Paysage » peut paraitre assez générale, les orientations ou <( pistes de réflexion >>

qu'elle comporLe ne sont pas traduites dans le règlement graphique ou écrit.

Par ailleurs, le règlement pourrait utilement faire référence à la Charte paysagère, architecturale
et enuironnementale du Grand Site de France en ce qui concerne les principei de construction,la
gamme des matériaux, le nuancier des couleurs et les palettes végétaleq voirà en reprendre certains
principes de manière prescriptive afin de garantir leur application. Cette Charte peut également
être annexée au PLU.

Elfin, d ns la mesure où la commune souhaite orienter les équipements de production d'énergie
photovolta'ique sur les bâtiments, il pourrait être utile d'inscrire dâns les règlements d.es zones N-et
Al'interdiction des centrales photovoltaïques au sol.
Le plan de prévention des risques inondation (PPRI) est bien reporté sur le plan et son règlement
annexé au PLU. Cependant,les cours d'eau intermittents busés nè sont pas rèportés. Dans le cadre
d'une atténuation des inondations aux points de convergence des ruisseàux etàe mise en valeur du
patrimoine naturel, il pourrait être étudié la possibilité de les découwir.
Par ailleurs,le << retrait minimal de S m de part et d'autre des uallons » prévu par le PADD du
projet de PLU, page7, reste à traduire dans le règlement.
De même, la volonté de « limiter l'imperméabilisation des zones de staüonnement et maintenir les
espaces üerts et les uallons à exutoires naturels >> inscrite au PADD du projet de PLU n'est
également pas traduite dans le règlement. Ce dernier pourrait ainsi exiger que lès nouvelles aires
de stationnement soient systématiquement perméables.
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fV - La prise en compte des projets routiers de la Colleetiüté de Corse :

Un projet de fuseau est en cours de détermination avec le Syndicat Mixte dl, « Grand Site de
France Conca d'Oru,uignoble de Patrimonio - golfe de Saint-Florent >».

Le PLU dewa intégrer les ER au bénéfice de la Collectivité de Corse pour la prise en compte de ce
fuseau.
Ces ER concerneront l'ex-route départementale (RD) 8r entre San Fiurenzu et Patrimoniu pour la
prise en compte d'aménagement cyclables.

Par ailleurs, il conviendra d'intégrer un recul minimum de r5 mètres linéaires à I'axe des ex-RD en
cas de constructibilité.

V - La ressource en eam :

La p-opulation de la commune en 2021, selon les données de I'INSEE, est de 877 habitants. Læ
nombre total de logements est de 73o pour la même année, répartis cornme suit : 425 résidences
principales, z74résidences secondaires et 3r logements vacants.

Le pro_jet de PLU prévoit une augmentation de la population de 236 habitants d'ici 2oBS, sur la
base-d'une population de 876 habitants en zor9. Ce projet prévoit également 3o9 lôgements
supplémentaires d'ici 2og5.

Pour rappel, la commune est alimentée en eau par trois sources et une prise en rivière :

- Captage de Piscino, Bollaro et Vacaghja
- Prise du Fium'Albino.

De plus, une interconnexion avec le réseau de Ia ville de San Fiurenzu a été réalisée üa une bâche
de reprise jusqu'au réservoir de Vaccaja (La Téïa).

La gestion de l'eau potable_ est assurée en régie communale. La frange littorale est approüsionnée
par {es forages privés. Iæs hameaux et la plaine üticole sont desservii par le réseau dbàu potable.
Ce réseau est divisé en deux unités de consommation :

- Le haut-village, desservi par le réservoir de Ficaja, comprend les hameaux de Ficaja et Fracciasca.

-- 
Le villagg (boq sensicù, desservi par les réservoirs u Pompage >> et << Boules ir, comprend les

hameaux de Palazzo, Elbitronne, Cànale, Santa Maria, Casale, Puccinasca, Poretto, Ca-'rdetto et
Calvello.
Les deux réseaux sont interconnectés grâce à un système de pompage du réservoir << pompage 

>>

vers le réservoir de Ficaja, permettant ainsi de compléter la ressource en eau pour le haurvillàgË.

Dans le Schéma Directeur d'Aménagement et d'Entretien de I'Eau Potable (SDAEP) de la commune
de.zor6, il est indiqué que les ressources en eau sont insuffisantes. Le document dé Suanp inüque
gul u Une nouuelle ressource d'une copacité de 3o m?/h est indispensable por, **)",
l'alimentaüon en eaupotable de le. commune. >>

Le SDAEP de zo16 mentionne également I'exploitation d'un forage au village, avec une productiüté
attendue.rle 6o ms/h, ainsi que I'installation â'un surpresseur visànt à augàenter le débï.
La capacité de stockage est également insuffisante duiant les périodes de pointe.

Le projet de PLU précise, à ce titre que : « Le bilan actuel entre les besoins et les ressources réuèle
qu'e? l'absence d'exploitatbn de la prise en riuière au-delà de l'autorisaüon stiputée dans Ia
Déclaraüon d'Uülité Publique (DUP),les ressources sont inzuffiantes pour couuriri'ensemble des
besoins de la commttne. >>

Depuis 2013, une connexion est établie vers le réseau de l'Office d'Équipement Hydraulique de
Corse-(OEHC_), Uu1 dessert San Fiurenzu et qui est active à ce jour. Cetie co.rnexibn pourrait à
l'avenir compléter les ressources par le biais de la bâche de reprise et du réservoir de Vacdaja.

D9 dus, il eqt noté qu'en période estivale, la commune de San Fiurenzu ne peut garantir la
disponibilité d'unvolume journalier suffisantpourla commune de Patrimoniu.
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I1 est à noter, par ailleurs, qu'aucune estimation de la consommation moyenne d'eau potable par
jour et par habitant n'a été réalisée, rendant difficile I'évaluation des besoins réels. De surcroît
aucune projection des besoins futurs n'a été élaborée.

Aussi, une évaluation des besoins de la commune a été réalisée par les services de la Collectivité de
Corse selon les données de BNPE (Banque nationale des prélèvements quantitatifs en eau).

202L Estimations 2ogs
Consommation annuelle rz6 rSs ms (BNPE) :.6o z6t,z ms
Nombre d'habitants 8zz GNSEE) r186
Consommation moyenne
estimée parhabitant

zoo lfour zoo lfiour

Hiver (8 mois) uniquement
résidents

{2 6zz,zms 57 639,6ms

Eté (+ mois) résidents +
population touristique

83 562,8 ms 103 122 m3

Consommation communalejournalière en période
esüvale

685 me/j 845msli

Population estimée estivale r 6sq hab 2 096,5 hab
Consommation journalière
estivale parhabitant

aqr/j/hab +osl/jlhab

Les calculs ont été réalisés sur la base de z,o6 habitants par résidence principale, g habitants par
résidence secondaire (seulement en période esüuale). Une période eiüualà de 4 mois (soit'tzz
jours) et une période hiuernale de B mois (soit z4g jours).

Fn période estivale, la consommation journalière était approximativement de 685 m3/j. Avec
l'augmentaüon du nombre de résidences principales et seconâaires d'ici zo35,la consômmâüon est
estimée à 8+S m3 par jour.

Or, comme rappelé précédemment, les données présentes dans les différents documents du SDAEp
de zo16 de la commune de Patrimoniu font apparaître des difficultés sur la ressource en eau de la
commune. Il conviendrait, alors, que les documents du projet de PLU apportent des éléments
récents relatifs à la capacité de la ressource en eau.

S'agissant de l'alimentation en eau brute de la microrégion, il peut être indiqué que I'OEHC étudie
un projet d'1ménagement pour I'extension du réseau d'eau àgricole sur Sântu Petru Plaine qui
permetLrait d'irriguer une centaine d'ha.
Le déploiement de cette extension du réseau en eau brute d'irrigaüon est prévu sur une période de
3à4ans.

VI - La prise en compte de l'environnement et du rnilieu naturel sur le territoire :

Des e§Paces sont délimités par le projet de PLU au titre des espaces verts à protéger (EVp) (et au
titre des EBC), mais ceux-ci consütuent rarement des conünuitéi écologiquesl

Si les gran'ls espaces nlfurels correspondant à des zones de protection sont bien repor[és, la trame
verte et bleue nécessite d'être considérablement renforCée, a forüori dans ün contexte de
dérèglement climatique.

Des orientations du rapport de présentation du projet de PLU proposent de << préseraer les haies
existantes ,r, de << conünuer à fauoriser les éléments naturels permettant une connexion
éco-logique_des milieux Çtaies bocagères par exemple) » (page zrq). Pâr ailleurs, << la municipatité
prône yg"!"ry9ry! pour les déplacements alternatrfls et la réappropriation du piéton » (Cf. Êaoo
du projet de PLU page 6).
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Il serait donc opportun d'identifier et de protéger (au titre de l'article L.r5r-23, des EBC, des EVP et
dans le règlement) :

- l'ensemble des haies et arbres bordant les parcelles (à l'exception des seuls accès) ;
- les alignements d'arbres (protection et/ou création) permettant d'ombrager de manière conünue
l'ensemble des cheminements empruntés par les piétons sur la commune. En raison du
réchauffement climatique et du temps nécessaire à la ôroissance des arbres, il est essenüel que le
P_LU le prévoit dès à présent, en parallèle d'autres mesures : co-construction d'un plan de
plantation avec les habitants, mesures incitatives pour les propriétaires, etc. ;
-la reconstitution d'une trame bocagère continue dans la zbne agricole (a minimc le long des
chemins ruraux et e! périphérie des parcelles), favorisant Ia biodiversité, les aménités paysagères
et limitant l'érosion des sols (enjeu prégnant sur le vignoble de patrimoniù 

;
- les boisements situés de part et d'autre du ruisseau à'abino ;- l'ensemble des ruisseaux (permanents ou temporaires) existants en les identifiant sur le
règlement graphique et les bandes non aedificandi afférentes.

L'analyse du dossier de présentation du PADD, ainsi que du règlement, appelle également certaines
remarques.

Concernant la définition et la prise en compte des enjeux de biodiversité :

, 
il 1'est pas fait état des espèces protégées au nombre de z5 référencées à ce jour sur la commune

Gf.üste enannexe 4).
- le plan national d'action en faveur des Limonium endémiques n'est pas visé par les documents du
projet de PIU. La commune est pourtant partie prenante de ce plan d'actiôns et de mesures d.e

Fe1|igg du littoral précisé dans le document validé en 2021. Il conüendra de mettre en adéquation
le PLU avec ce document (Cf. annexe fl.
- les éléments descriptifs fournis au titre des milieux et des habitats naturels sont imprécis et
parfois- décrits dans des termes pouvant sembler peu appropriés. Le volet préservation deJhabitats
natule§ egt.pey présent. Aussi, il peut être rappelé que lés zones littorales sont également d'un
grand intérêt, les ripysylves et les cours d'eau étant-également protégés par la lài sur l'eau. Il
convient donc d'y porter une attention particulière. La carte de l'ensemble dès habitats nafurels de
la commune disp_onible au Conservatoire Botanique Naüonal de Corse (CBNC) aurait pu être
reprise, alors que la réflexion du projet de PLU conôernant les espaces a été basée sur la carte de la
SODE'TEG qui date de plusieurs années, ne tenant ainsi pas compte de la dlmamique de l'évolution
des végétations.
- la problématique des. espèces végétales exotiques envahissantes n'a pas été prise en compte. Or, la
commune compte dgjà 7 espèces végétales exotiques envahissantes identifiées (Cf. annixe 6). Ces
espèces échappées des jardins et plantations diverses viennent impacter le paÿsage. Des fiches
gspicgs et des préconisations sur le traitement de ces végétaux figurènt sur leiite www.inrrmed.fr
(rubrique Corse). Ces listes sont régulièrement actualiséeJ.
- il semble-y avoir une confusion entre milieu naturel, plantations existantes, plantations agricoles,
ornementales, notamment concernant le Patrimoine v0gétal et naturel, les eipaces boisés"classés
ou les EVP. S'il est régulièrement_souligné l'importance de la végétalisation poor l" paysage, il n'est
pas abordé la composition de celle-ci. Cela poÀe question sur liperceptionïe l'actiüté agricole et
des usages associés. De ce fait, le traitement de ceJespaces dans làs doôuments du pLU intérroge.

Concernant les mesures de compensations envisagées, le règlement du projet de pLU fait
régulièrement appel à la notion de compensation. Le paragraphà consacré aux n-nC fait référence
aux arbres de hautes_üges-en remplacement. Il se-mblà alors important d.e rappeler qu'une
plantation de jeunes utb_."! n'est pas équivalente à un arbre ancien dela même espèôe, ni enierme
d'ombrage ni en terme de fonctionnement écosystémique. En outre,les arbres « tiles » ne sont pas
les seuls à devoir être compensés. Il convient dè dépasser le r pour r qui n'intègr" [ur les enjeux^de
biodiversité et d'aboutir à une proposition robuste de préservaüon du patrimoiie nàturel.

Concernant le.règlement du prolet de PLU, celui-ci manque de précision. [æs dispositions portant
qr._19 patrimoine yégétal, naturel et paysager nécessitent^d'être 

-précisées. 
Il est en effet néclessaire

de bien connaitre les enjeux de préservatiôn du patrimoine natrirel et les mesures compensatoires
doivent être en adéquation avec l'impact sur le patrimoine. De même, la nature des << âdaptattons
légères >> dewa être précisées.
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Ainsi, les documents du projet de PLU ne semblent pas offrir assez de garanties pour la
préservation du paysage, du patrimoine naturel. De ce fait, compte tenu dà l'importânce du
paysage pour la commune de Patrimoniu, les enjeux de préservation de la biodiversité doivent être
concrètement pris en compte et la compensation doit être utilisée à bon escient. Les plantations
faites lors des aménagements doivent être conformes à une palette de végétaux définie dans le
règlement et excluant toute espèces végétale exotique envahissante et favorisant les espèces
inrligènes d'origine locale de ÿpe Corsica Grana. Il convient, de plus, de doter le règlement de
précisions afin de renforcer le cadre prescripüf du projet de PLU.
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Annexe r : Carte réalisée par les seruices de la Collecüuité de Corse - illustraüon des principales
consommations d'espaces agricoles
Zones U et AU : contour blanc
consommation d'espaces agricoles non bâtis : ESA contour jaune, ERPAT contour manon
En transparence : jaune les ESA du PADDUC, marron les ERpAT du PADDUC
Hachure mauve: RPG 2022
Fond : image satellite google 2024
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Annexe 2: Carte réalisée par les services de la Collectivité de Corse - Analyse du zonage ESA
(As) proposé par le projet de PLU :

En jaune : ESA conformes au PADDUC

En jaune avec des rayures vertes : espaces non identifiÉs en E§A au PADDUC qui semblent compatibles avec les critères d'ESA
d'apr:Ès les donnÉes de rÉfÉrence
En jaune avec des rayures oranges : espaces non identiflÉs en ESA au PADDUC, qui semblent relewr de la nomendature d'ERpAT
ou d'Espace naturel d'après les donnÉes de rÉférence ttopoeraphie, sol) : à justifier ou rectifier
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Annexe 3 z Carte réalisée par les services de la Collectivité de Corse - Localisation des espaces
identifiés en zone N au lieu d'une zone A indicée « s » d'ESA :

En jaune ' ESA proposÉs par la commune
En contour fuchsia : espaces prescrits en N au Iieu d'As {ESA)

nî-

Page 13116

Ç
:

1ç,
.J

I \\

ffiL,'l*,,ÿ: 
1

t

.":



Annexe 4 : Liste des 25 espèces protégées connues sur la commune de Patrimoniu :

Allium chamoemoly L., !753
Anisontha fasciculota (C. Presl) Nevski, 1934
Biscutella rotgesii Foucaud, 1900

Carex grioletri Roem., 1806

Cerinthe tenuifloro Bertol., 1836

Convolvulus silvaticus Kit., 1805

Gogea bohemica (Zauschn.) Schult. & Schult.l, 1829

Gogeo granatelli {Parl.} Parl., 1845

isoetes histrix Bory, 1844

Molineriella minuta (1.) Rouy, J.913

Morisia mononthos (Viv.) Asch., 1885

Neoschrsch ki n io elegons (Thore) Tzvelev, 1968
Nerium oleander 1., 1753

Orchis pauciflora Ten., 181.5

Orchis provincialis Balb. ex DC., 1806

Romulea reveliereiJord. & Fourr., LB66

Sedum andegavense (DC.) Desv., 1818
Serapios parvifloro Parl., 1837

Tamarix africona Poir., 1789

Vicio altissimo Desf., 1799

Vitex agnus-castus 1., 1753

ononis alopecuroides subsp. exalopecuroides (G.LÂ3pez) Greuter & Burdet, 1gg9
Thymelaeo tartonrairo subsp. transiens (Briq.) Gamisans, 2004
An a ca m pti s frog ra n s ( Pol I i n i) R. M. Bate man, 2003
Malva subovota (DC.) Molero & J.M.Monts., 2005
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Annexe 5 : Extrait du PlanNational d'Actions Limonium Patrimoniense :
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Annexe 6 : Liste des espèces végétales exotiques envahissantes référencées sur la commune de
Patrimoniu:

C a rpobrotus edulis (L.) N.E.Br., 1926
Cortaderia selloana (Schutt. & Schutt.f.) Asch. & Graebn., 1900
Erigeron bonarænsls L., 1753
Eucalyptus globulus Labitt., 1800
Gomphocarpus truticosus (L.) W.T.Aiton, 1811
sym p hyotric h u m sq u a matum (s preng. ) G. L. Nesom, 1gg5
Phytlostachys aurea CarriÂ"re ex RiviÂ"re & C.RiviÂ"re,1878
Xa nth iu m o rie nta le su bsp. itaticu m ( Moretti ) G re ute r, 2003
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INAO  

12, RUE HENRI ROL-TANGUY  

TSA 30003 

93555 MONTREUIL CEDEX - FRANCE 

TEL : 01 73 30 38 00  

www.inao.gouv.fr 

 

 
Mme Carole LY 

Directrice de l’INAO 

 

 

Dossier suivi par : Gilles FLUTET 
Tél. : 04.67.82.16.36 
Mail : g.flutet@inao.gouv.fr 
 

N/Réf :  GF/ED/LY/99/24 

Montreuil, le 24 septembre 2024 

 
 
Objet : Projet d’élaboration du PLU  

Commune de Patrimonio 
 

 

Monsieur le Maire, 

 

Par courrier électronique en date du 3 juillet 2024, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen 
et avis, le projet de Plan Local d’Urbanisme de votre commune. 
 
La commune de Patrimonio est située dans les aires géographiques des Appellations d'Origine 
Contrôlée / Appellations d'Origine Protégée (AOC/AOP) :  

- "Patrimonio" et "Muscat du Cap Corse" avec une aire parcellaire délimitée qui couvre 830 
hectares du territoire communal ;  

- "Brocciu corse" / "Brocciu" ; 

- "Coppa de Corse" / "Coppa de Corse - Coppa di Corsica", "Jambon sec de Corse" / "Jambon 
sec de Corse - Prisuttu" et "Lonzo de Corse" / "Lonzo de Corse - Lonzu", pour la partie de la 
commune supérieure à 80 mètres d’altitude ;  

- "Huile d'olive de Corse" / "Huile d'olive de Corse - Oliu di Corsica" ;  

- "Miel de Corse - Mele di Corsica". 
 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) : 

- "Pomelo de Corse" ;  

- "Bulagna de l’Ile de Beauté", "Figatelli de l’Ile de Beauté" / "Figatellu de l’Ile de Beauté", 
"Pancetta de l’Ile de Beauté" / "Panzetta de l’Ile de Beauté" et "Saucisson sec de l’Ile de 
Beauté" / "Salciccia de l’Ile de Beauté" ; 

- "Ile de Beauté" et "Méditerranée" (IGP viticoles). 
 
Les Signes officiels d’Identification de la Qualité et de l’Origine (SIQO) sont très largement représentés 
sur la commune, particulièrement par la viticulture, avec plus de 31 hectares de vigne essentiellement 
revendiqués en AOP "Patrimonio", et également par l’oléiculture, l’élevage et l’apiculture. 
 
 

Monsieur le Maire 
Mairie de Patrimonio 
Hameau Canale 
20253 PATRIMONIO 
 
 



 

 

INAO  

12, RUE HENRI ROL-TANGUY  

TSA 30003 

93555 MONTREUIL CEDEX - FRANCE 

TEL : 01 73 30 38 00  

www.inao.gouv.fr 

 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), précise que l’objectif de modération 
de la consommation de l’espace est de ne pas ouvrir à l’urbanisation plus de 7 hectares en extension 
des enveloppes urbaines. 
 
Selon le rapport de présentation et les besoins en logements estimés par la commune, le projet de 
zonage du PLU définit :  

- 75,3 hectares de zones urbaines U, dont 12,8 hectares font l’objet d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (zones UBa et UE) ; 

- 1297,8 hectares de zones naturelles N ; 

- 373,2 hectares de zones agricoles, As et Aspr, toutes identifiées en Espaces Stratégiques 
Agricoles (le PADDUC en répertoriant 232 hectares). 

 
Le rapport de présentation du PLU et le PADD n’indiquent pas la superficie globale dont la commune 
aurait besoin pour répondre à ses besoins en nombre d’habitants et de logements supplémentaires 
attendus.  
 
Il est également difficile de pouvoir évaluer l’impact réel du PLU sur les espaces agricoles de la 
commune, puisque le rapport ne précise pas la superficie des espaces naturels et agricoles impactés 
par le projet de zonage : surfaces consommées des Espaces Stratégiques Agricoles (ESA) et des 
Espaces Ressources pour le Pastoralisme et l’Arboriculture Traditionnelles (ERPAT) du PADDUC, des 
surfaces déclarées au Relevé Parcellaire Graphique (RPG).  
 
Selon nos calculs, les zones U impacteraient 21,5 hectares non bâtis de l’aire parcellaire délimitée des 
AOP "Patrimonio" et "Muscat du Cap Corse" ayant gardé sa vocation agricole, correspondant à 2,75 % 
de l’aire parcelle délimitée sur la commune et conduisant ainsi à une réduction substantielle, selon le 
Code Rural et de la Pêche Maritime, des surfaces affectées à des productions bénéficiant d’une AOP. 
 
Bien qu’elle recouvre une surface encore importante du territoire communal, cette aire parcellaire AOP 

doit être préservée du mieux possible, d’autant que la viticulture est considérée comme « le pilier du 

territoire communal ». 

 
Aussi, en attente de justifications sur la surface ouverte à l’urbanisation, l’Institut demande que les 
parcelles ci-dessous, en extension des enveloppes urbaines et retenues dans l’aire parcellaire des AOP 
viticoles, soient maintenues en zone agricole :  

- Dans la zone UC au sud du territoire : parcelles C n° 235, 237, 238, 239 et 454  

- Dans la zone UB de l’espace centrale du village, à l’extrémité est : parcelles C n° 1 et 275  
- Dans la zone UB à l’extrémité nord-ouest du village : parcelles C n° 396 et 397  

- Dans le quartier du haut village, l’ensemble des parcelles libres situées entre la petite zone 
Ua et le cimetière, qui présentent également les caractéristiques des ESA du PADDUC. 

 
 
Par ailleurs, concernant la zone UBa couverte par l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) « Centralité », il conviendrait d’apporter plus de précisions sur ce projet afin de pouvoir justifier 
la consommation d’espaces agricoles à fortes potentialités qu’il génère (parcelles classées en AOP, 
répondant aux critères des ESA et déclarées au RPG de 2022 en surface pastorale), notamment sur le 
nombre de logements attendus dans cette OAP et le devenir des activités agricoles en place. 
 
En conclusion, sous réserve d’une meilleure justification du projet de PLU par rapport à la consommation 
d’espaces à vocation pour les AOP et, a minima, que les remarques développées ci-dessus soient 
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prises en considération, l’INAO ne s’opposera pas au projet de PLU de la commune de Patrimonio. 
 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 
 
 Pour la Directrice de l’INAO, 
 Par délégation, 
 Le Directeur-Adjoint, 
 
 
 
 
 

 
Sylvain REVERCHON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT 2B 



Organisme Date Réponse mode et date Date Réponse mode et date
OBLIGATOIRES:

Collectivité de Corse 03/07/2024 - courriel 03/10/2024 par LRAR NEANT
Institut national de l'origine et de la qualité 03/07/2024 - courriel 24/09/2024 par mail NEANT
MRAE 03/07/2024 - courriel 04/10/2024 par mail NEANT
Préfet de la Haute Corse 03/07/2024 - courriel 03/04/2024 LRAR NEANT
Chambre d'Agriculture, Casa di l'Agricultura Corsa 03/07/2024 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8366 5 02/10/2025 par mail 
Office des Transports de la Corse 03/07/2024 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8367 2 avis de récéption LRAR 13/10/2025 
Communauté de Communes du Cap Corse 03/07/2024 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8368 9 avis de récéption LRAR 06/10/2025 
Communauté de Communes Nebbiu Conca d'Oru 03/07/2024 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8369 6 avis de récéption LRAR 07/10/2025 
Office public des HLM de Haute Corse 03/07/2024 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8370 2 avis de récéption LRAR 06/10/2025 
Communauté d'agglomeration de Bastia 03/07/2024 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8371 9 avis de récéption LRAR 06/10/2025  / Marie Diane OTTAVI par mail 08/10/2025
Comité regional des pêches maritime et des elevages marins 
de corse Ajaccio

03/07/2024 - courriel
Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8372 6 avis de récéption LRAR 08/10/2025 

Comité regional des pêches maritime et des elevages marins 
de corse Bastia

03/07/2024 - courriel
Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8373 3 avis de récéption LRAR 06/10/2025 

Chambre de Commerce et d'industrie de Haute Corse 03/07/2024 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8374 0 pas de retour avis de reception
Chambre des metiers de la Haute-Corse 03/07/2024 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8375 7 avis de récéption LRAR 06/10/2025 

OPTIONNELS:

Centre permanent d'initiatives pour l'environnement 04/07/2025 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8376 4 avis de récéption LRAR 06/10/2025 
Association U Levante 04/07/2025 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8377 1 avis de récéption LRAR 09/10/2025 
Bastia offshore Fishing Club 04/07/2025 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8378 8 avis de récéption LRAR 13/10/2025
Association Zeru Frazu 04/07/2025 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8379 5 avis de récéption LRAR 06/10/2025 
Conservatoire d'espaces naturels Corse 04/07/2025 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8380 1 avis de récéption LRAR 06/10/2025 
Association pour l'étude écologique du maquis 04/07/2025 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8381 8 avis de récéption LRAR 06/10/2025
Groupe Chiropteres Corse 04/07/2025 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8382 5 avis de récéption LRAR 06/10/2025 
Fédération des Chasseurs de Haute-Corse 04/07/2025 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8383 2 avis de récéption LRAR 07/10/2025 
Association Paese d'Avvene 04/07/2025 - courriel Pas de réponse 02/10/2025 courriel et LRAR n° 1A 209 126 8384 9 avis de récéption LRAR 13/10/2025

Registre des consultations des PPA - PLU de PATRIMONIO

1er envoi électronique 2nd envoi électronique + LRAR










